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Séance publique du 24 novembre 2022

 
N° 2022-737

Convocation du 17 novembre 2022
Aujourd'hui jeudi 24 novembre 2022 à 15h00 le Conseil de Bordeaux Métropole s'est réuni, dans la Salle du Conseil 
sous la présidence de Monsieur Alain ANZIANI, Président de Bordeaux Métropole. 

ETAIENT PRESENTS : 

M. Alain ANZIANI, M. Pierre HURMIC, Mme Christine BOST, M. Clément ROSSIGNOL-PUECH, M. Stéphane DELPEYRAT, M. Patrick
LABESSE,  Mme  Véronique  FERREIRA,  M.  Alain  GARNIER,  Mme  Marie-Claude  NOEL,  M.  Jean  TOUZEAU,  M.  Jean-François
EGRON, Mme Sylvie CASSOU-SCHOTTE, Mme Brigitte TERRAZA, Mme Claudine BICHET, M. Jean-Jacques PUYOBRAU, Mme
Claude  MELLIER,  Mme  Brigitte  BLOCH,  Mme  Béatrice  DE  FRANÇOIS,  Mme  Céline  PAPIN,  Mme  Andréa  KISS,  M.  Patrick
PAPADATO, Mme Delphine JAMET, M. Stéphane PFEIFFER, M. Alexandre RUBIO, M. Baptiste MAURIN, Mme Josiane ZAMBON,
Mme Isabelle RAMI, M. Dominique ALCALA, Mme Géraldine AMOUROUX, Mme Stephanie ANFRAY, M. Christian BAGATE, Mme
Amandine BETES, M. Patrick BOBET, Mme Christine BONNEFOY, Mme Simone BONORON, Mme Pascale BOUSQUET-PITT, Mme
Fatiha BOZDAG, Mme Myriam BRET, Mme Pascale BRU, M. Alain CAZABONNE, M. Olivier CAZAUX, M. Thomas CAZENAVE, M.
Gérard  CHAUSSET,  Mme  Camille  CHOPLIN,  M.  Max  COLES,  Mme  Typhaine  CORNACCHIARI,  M.  Didier  CUGY,  Mme  Laure
CURVALE, Mme Nathalie DELATTRE, Mme Eve DEMANGE, M. Christophe DUPRAT, M. Olivier ESCOTS, Mme Anne FAHMY, M.
Bruno FARENIAUX, M. Jean-Claude FEUGAS, Mme Françoise FREMY, M. Guillaume GARRIGUES, Mme Anne-Eugénie GASPAR,
Mme Daphné GAUSSENS, M.  Maxime GHESQUIERE, M.  Frédéric  GIRO, M.  Stéphane GOMOT, M.  Laurent  GUILLEMIN,  Mme
Fabienne HELBIG,  M.  Radouane-Cyrille  JABER, Mme Sylvie  JUSTOME, M.  Michel  LABARDIN,  M.  Gwénaël  LAMARQUE, Mme
Fannie LE BOULANGER, Mme Harmonie LECERF MEUNIER, Mme Anne LEPINE, Mme Zeineb LOUNICI, M. Jacques MANGON, M.
Guillaume MARI, M. Stéphane MARI, M. Fabrice MORETTI, M. Marc MORISSET, Mme Pascale PAVONE, M. Jérôme PESCINA, M.
Michel POIGNONEC, M. Philippe POUTOU, M. Patrick PUJOL, M. Benoît RAUTUREAU, M. Franck RAYNAL, M. Fabien ROBERT,
Mme  Karine  ROUX-LABAT,  Mme  Nadia  SAADI,  Mme  Béatrice  SABOURET,  M.  Sébastien  SAINT-PASTEUR,  M.  Emmanuel
SALLABERRY,  M.  Kévin SUBRENAT,  M.  Jean Baptiste  THONY, M.  Serge  TOURNERIE,  M.  Thierry  TRIJOULET,  M.  Jean-Marie
TROUCHE, Mme Agnès VERSEPUY.

EXCUSE(S) AYANT DONNE PROCURATION : 

M. Nordine GUENDEZ à Mme Myriam BRET

M. Nicolas FLORIAN à M. Dominique ALCALA

Mme Sylvie JUQUIN à Mme Anne LEPINE

Mme Nathalie LACUEY à M. Jean-Jacques PUYOBRAU

M. Thierry MILLET à Mme Géraldine AMOUROUX

M. Pierre De Gaétan N'JIKAM MOULIOM à M. Michel POIGNONEC

Mme Marie RECALDE à M. Alain ANZIANI

M. Bastien RIVIERES à Mme Sylvie CASSOU-SCHOTTE

EXCUSE(S) EN COURS DE SEANCE :

M. Fabien ROBERT excusé à partir de 14h35 le 25 novembre 
Mme Agnès VERSEPUY excusée à partir de 14h35 le 25 novembre

PROCURATION(S) EN COURS DE SEANCE :

M. Pierre HURMIC à Mme Delphine JAMET le 24 novembre 
M. Pierre HURMIC à Mme Delphine JAMET de 11h37 à 12h20 et de 14h35 à 15h28
le 25 novembre 
M.  Clément  ROSSIGNOL-PUECH  à  M.  Alain  GARNIER  DE  14h  à  15h  le  25
novembre 
M. Stéphane DELPEYRAT à Mme Pascale BRU de 16h46 à 17h38 et à M. Frédéric
GIRO à partir de 17h39 le 24 novembre 
M. Stéphane DELPEYRAT à Mme Pascale BRU à partir de 17h le 25 novembre 
M. Patrick LABESSE à Mme Laure CURVALE à partir de 18h15 le 24 novembre 
M. Alain  GARNIER à M. Clément  ROSSIGNOL-PUECH à partir  de 18h27 le  24
novembre 
M. Jean TOUZEAU à M. Jean François EGRON à partir de 16h04 le 25 novembre 
Mme Marie Claude NOEL à Mme Céline PAPIN le 25 novembre 
M.  Jean  François  EGRON  à  Mme  Françoise  FREMY à  partir  de  18h15  le  24
novembre 
Mme  Claudine  BICHET  à  M.  Maxime  GHESQUIERE  à  partir  de  17h55  le  24
novembre 
Mme Claudine BICHET à Mme Sylvie CASSOU-SCHOTTE à partir de 12h15 le 25
novembre 
M.  Jean  Jacques  PUYOBRAU à  Mme Brigitte  TERRAZA à partir  de  16h  le  25
novembre 
Mme Brigitte BLOCH à M. Patrick PAPADATO à partir de 18h16 le 24 novembre 
Mme Céline PAPIN à Mme Marie Claude NOEL à partir de 16h12 le 24 novembre 
Mme Andréa KISS à Mme Véronique FERREIRA le 24 novembre 
M. Patrick PAPADATO à M. Olivier CAZAUX jusqu'à 10h54 et à partir de 16h37 le 25
novembre 
M. Alexandre RUBIO à Mme Josiane ZAMBON à partir de 16h14 le 25 novembre 
M. Baptiste MAURIN à Mme Amandine BETES à partir de 15h le 25 novembre 
Mme Josiane ZAMBON à M. Jean TOUZEAU le 24 novembre 
Mme Stéphanie ANFRAY à M. Bruno FARENIAUX le 24 novembre 
Mme Amandine BETES à Mme Christine BOST le 24 novembre 
Mme Christine BONNEFOY à M. Jean Marie TROUCHE à partir  de 16h10 le 25
novembre 
Mme Simone BONORON à M. Guillaume GARRIGUES jusqu'à 16h48 et à Mme
Pascale PAVONE à partir de 16h50 le 24 novembre 
Mme  Pascale  BOUSQUET-PITT  à  M.  Baptiste  MAURIN  jusqu'à  17h29  le  24
novembre 
Mme Pascale BOUSQUET-PITT à Mme Françoise FREMY de 11h25 à 12h20 et à
partir de 14h35 le 25 novembre 
Mme  Fatiha  BOZDAG  à  Mme  Béatrice  SABOURET  à  partir  de  18h14  le  24
novembre 
Mme Pascale BRU à M. Thierry TRIJOULET à partir de 17h39 le 24 novembre 
M. Alain CAZABONNE à M. Michel LABARDIN à partir de 16h30 le 24 novembre 
M.  Alain  CAZABONNE  à  M.  Emmanuel  SALLABERRY à  partir  de  11h57  le  25
novembre 
M. Thomas CAZENAVE à M. Stéphane MARI le 24 novembre 
M. Gérard CHAUSSET à M. Serge TOURNERIE le 24 novembre 



Mme  Camille  CHOPLIN  à  M.  Cyrille-Radouane  JABER à  partir  de
18h56 le 24 novembre 
M.  Max  COLES  à  M.  Fabien  ROBERT  à  partir  de  18h25  le  24
novembre 
M.  Max  COLES  à  M.  Michel  LABARDIN  à  partir  de  16H15  le  25
novembre 
Mme Typhaine CORNACCHIARI  à  Mme Béatrice  DE FRANCOIS à
partir de 17h le 24 novembre 
Mme Nathalie DELATTRE à M. Patrick BOBET le 24 novembre 
Mme Nathalie  DELATTRE à M.  Patrick  BOBET jusqu'à  10h07 et  à
partir de 15h32 le 25 novembre 
M. Christophe DUPRAT à M. Jérôme PESCINA à partir de 16h46 le 24
novembre 
M. Olivier ESCOTS à M. Jean Claude FEUGAS à partir de 19h le 24
novembre 
Mme Anne FAHMY à Mme Fabienne HELBIG à partir de 17h30 le 24
novembre 
Mme Françoise FREMY à M. Thierry TRIJOULET à partir de 12h14 le
25 novembre 
M. Guillaume GARRIGUES à M. Jean Marie TROUCHE à partir  de
16h49 le 24 novembre 
M.  Guillaume GARRIGUES à Mme Simone BONORON à  partir  de
16h30 le 25 novembre 
Mme Anne Eugénie GASPAR à M. Thierry TRIJOULET jusqu'à 17h le
24 novembre 
Mme  Daphnée  GAUSSENS  à  M.  Gwenaël  LAMARQUE  le  24
novembre 
M. Maxime GHESQUIERE à M. Cyrille-Radouane JABER de 14h35 à
15h35 le 25 novembre 
M.  Frédéric  GIRO  à  M.  Alexandre  RUBIO  jusqu'à  17h15  le  24
novembre 
M. Stéphane GOMOT à Mme Harmonie LECERF MEUNIER à partir de
16h36 le 24 novembre 
M. Laurent GUILLEMIN à Mme Sylvie JUSTOME à partir de 18h45 le
24 novembre 
Mme Fabienne HELBIG à Mme Anne FAHMY le 25 novembre 
M.  Cyrille-Radouane  JABER  à  M.  Maxime  GHESQUIERE  jusqu'à
16h50 le 24 novembre 
Mme Nathalie LACUEY à M. Serge TOURNERIE le 25 novembre 
Mme Fannie LE BOULANGER à Mme Eve DEMANGE le 24 novembre

Mme Fannie LE BOULANGER à Mme Harmonie LECERF MEUNIER à
partir de 16h10 le 25 novembre 
Mme Harmonie LECERF MEUNIER à Mme Claudine BICHET jusqu'à
15h43 le 24 novembre 
Mme Zeineb LOUNICI à M. Benoit RAUTUREAU à partir de 16h21 le
24 novembre 
M. Jacques MANGON à M. Fabrice MORETTI à partir de 17h51 le 24
novembre 
M. Jacques MANGON à Mme Fatiha BOZDAG à partir de 14h35 le 25
novembre 
M. Guillaume MARI à M. Didier CUGY jusqu'à 16h et à partir de 17h45
le 24 novembre 
M.  Fabrice MORETTI  à  M.  Christian  BAGATE jusqu'à  17h04 le  24
novembre 
M. Pierre de Gaétan N'JIKAM MOULIOM à Mme Béatrice SABOURET
le 25 novembre 
M. Benoit RAUTUREAU à Mme Christine BONNEFOY à partir de 19h
le 24 novembre 
M.  Franck  RAYNAL à M.  Patrick  PUJOL de  17h15  à  18h13  le  24
novembre 
Mme Marie RECALDE à Mme Béatrice DE FRANCOIS le 25 novembre

M. Bastien RIVIERES à M. Patrick LABESSE le 25 novembre 
M.  Fabien  ROBERT à  M.  Jacques  MANGON  jusqu'à  12h20  le  25
novembre 
Mme Karine ROUX LABAT à M. Christian BAGATE à partir de 18h48 le
24 novembre 
Mme  Nadia  SAADI  à  M.  Olivier  CAZAUX  à  partir  de  18h  le  24
novembre 
Mme Béatrice SABOURET à Mme Fatiha BOZDAG jusqu'à 18h05 le
24 novembre 
M. Sébastien SAINT-PASTEUR à Mme Anne Eugénie GASPAR à partir
de 18h30 le 24 novembre 
M. Kévin SUBRENAT à M. Christophe DUPRAT à partir de 16h15 le 25
novembre 
Mme Agnès VERSEPUY à M. Kévin SUBRENAT à partir de 16h59 le
24 novembre 

LA SEANCE EST OUVERTE
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 Conseil du 24 novembre 2022 Délibération

 
Direction Enseignement Supérieur et Rayonnement
 
 

N° 2022-737

Refuge périurbain - Convention de gestion avec la commune de Saint-Médard-en-
Jalles - Avenant à la convention de 2019 - Décision - Autorisation

Madame Brigitte BLOCH présente le rapport suivant,

Mesdames, Messieurs,

1) Les refuges périurbains, un concept original

L’œuvre  constituée  par  les  refuges  périurbains  propose  une  scénographie  innovante  du
territoire  périurbain  de  l’agglomération  bordelaise,  permettant  une  appropriation  publique
inédite de celui-ci. Elle est constituée de trois volets complémentaires et indissociables :

A /  Un répertoire  de  situations  périurbaines  à  révéler,  mettre  en réseau et  pratiquer  de
manière singulière. Des lieux caractéristiques et représentatifs de la diversité du périurbain
de  l’agglomération  bordelaise  sont  choisis  pour  leur  originalité  et  leur  singularité,  leurs
qualités paysagères, leur valeur patrimoniale ou industrielle, leur potentiel poétique... (une
ancienne carrière, une ancienne décharge, une zone commerciale, une forêt préservée, une
zone  pavillonnaire,  un  ancien  domaine  privé,  une  ruine,  un  marais...).  Ce  répertoire  de
situations est le résultat de repérages et d’explorations régulières de terrain.

B / Une collection d’œuvres-refuges permettant un usage particulier, installée au cœur de
ces situations périurbaines. Ces œuvre-refuges sont conçues de manière contextuelle par
des artistes et répondent à un cahier des charges précis. Il convient de les envisager comme
des œuvres uniques en réseau, réparties sur le territoire de la Métropole et permettant un
usage urbain inédit, inspiré de celui des refuges de montagne.

C / Une série d’actions autour de l’itinérance périurbaine proposant un usage particulier et
collectif  des œuvres-refuges : organisation de randonnées périurbaines pouvant combiner
plusieurs  modes  de  déplacement  (à  pied,  à  vélo,  en  bateau,  en  canoë...),  organisation
d’évènements artistiques divers...

Les œuvres constituant la collection des refuges périurbains sont conceptualisées à partir de
l’environnement  dans  lequel  elles  se  trouvent.  Elles  sont  à  la  fois  des  créations  qui
rassemblent  et  expriment  ces  éléments  environnementaux  en  un objet  artistique  et  une
œuvre qui vient interroger le visiteur en milieu naturel.
 
Chaque œuvre de la collection est reliée aux autres et invite le visiteur à parcourir  cette
collection  en milieu  périurbain  (une exposition  à  ciel  ouvert)  et  à  découvrir,  grâce à cet
ensemble, les différents paysages de la Métropole.

Cette  collection  est  déployée  sur  des  sites  remarquables  scénographiant  le  territoire
bordelais. Elle invite à découvrir le milieu naturel et architectural périurbain au travers d’une
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liaison douce d’une œuvre à une autre. La programmation artistique liée à son exposition
propose aux visiteurs d’y vivre une expérience artistique unique.

2) Un réel succès au-delà du territoire métropolitain

À ce jour,  les  associations  Bruit  du  Frigo  et  Zebra3,  à  l’initiative  du  concept  et  de  ses
réalisations,  ont  réalisé onze refuges périurbains,  aujourd’hui installés sur les communes
d’Ambès, Ambarès-et-Lagrave, Bassens, Bègles, Bordeaux, Floirac, Gradignan, Le Haillan,
Lormont, Pessac et Saint-Médard-en-Jalles. Ce dernier a été inauguré en 2019.

La popularité des refuges n’a cessé de s’affirmer, tant auprès des habitants de la Métropole
que des visiteurs de passage, invités à occuper gratuitement ces hébergements insolites,
pour une nuit : en couple, en famille, entre amis, on vient y partager un instant de plénitude,
de dépaysement ou de simple convivialité.

Des projets socio-solidaires et d’itinérances mobilisant les associations locales autour des
refuges ont également été mis en œuvre afin d’élargir leur usage à de nouveaux publics.

3) Prolongation des conventions avec la ville de Saint-Médard-en-Jalles

Par délibération n°2015/0218 en date du 10 avril 2015, Bordeaux Métropole a autorisé le
Président à signer les conventions de gestion avec les communes accueillant une œuvre sur
leur territoire. Cette convention fixe les modalités de gestion de la part des communes-hôtes
des œuvres existantes et à venir.
Elle  encadre  notamment  les  modalités  d’installation,  de  surveillance,  d’entretien  et  de
maintenance  d’un  refuge  sur  le  territoire  communal,  ainsi  que  les  responsabilités  des
communes-hôtes  et  de  Bordeaux  Métropole  en  termes  d’assurances  et  de  gestion  des
réservations et d’accueil du public.

Cette convention de gestion est  conclue à titre gracieux entre Bordeaux Métropole et  la
commune accueillant une œuvre, pour une durée initiale de 3 ans.

Par délibération n°2018/00470 en date du 6 juillet 2018, la durée initiale des conventions a
été prolongée par avenant, en y intégrant le principe de tacite reconduction pour alléger les
procédures administratives. Le refuge « station orbitale » installé sur la commune de Saint-
Médard-en-Jalles  ayant  été  inauguré  en  2019,  soit  après  les  premiers  avenants,  il  est
proposé de prolonger la durée de la convention liant Bordeaux Métropole et la commune de
Saint-Médard-en-Jalles dans les mêmes termes.

Ceci étant exposé, il vous est demandé, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir, si tel
est votre avis, adopter les termes de la délibération suivante :

Le Conseil de Bordeaux Métropole,

VU le Code général des collectivités territoriales, notamment les articles L.1611-4 et L5217-
2,

VU la délibération n°2015/0218 du 10 avril 2015, par laquelle Bordeaux Métropole a autorisé
le Président à signer la convention de gestion avec les communes accueillant une œuvre sur
leur territoire,

VU la  délibération  n°2018/00470  du  6  juillet  2018  prolongeant  la  durée  initiale  des
conventions et y intégrant le principe de tacite reconduction,

ENTENDU le rapport de présentation,

CONSIDERANT QUE la prolongation de la convention conclue avec la commune de Saint-
Médard-en-Jalles concernant le refuge périurbain « station orbitale » s’avère nécessaire pour
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en garantir la bonne gestion,

DECIDE

Article unique : d’autoriser Monsieur le Président de Bordeaux Métropole à signer l’avenant
ci-annexé s’appliquant à la convention signée avec la commune de Saint-Médard-en-Jalles,
accueillant un refuge périurbain.

Les conclusions, mises aux voix, sont adoptées à l’unanimité des suffrages exprimés.
Abstention : Monsieur POUTOU; 

 
Fait et délibéré au siège de Bordeaux Métropole le 24 novembre 2022

 

 REÇU EN PRÉFECTURE LE :
1 DÉCEMBRE 2022

 
DATE DE MISE EN LIGNE :

1 DÉCEMBRE 2022

Pour expédition conforme,

la Vice-présidente,

Madame Brigitte BLOCH
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